


Q uiconque procède à  l’analyse des augustes allocutions Royales impliquant  la nécessité
de réhabiliter l’amazighe avec toutes ses dimensions, ne manquera point de noter que
la substance de ces Discours révèle l’illustration d’une nouvelle prise de conscience

nationale  susceptible de baliser le chemin de la réconciliation du Maroc avec lui-même et
d’exhorter l’Etat à prendre en charge l’ensemble des composantes matérielles et immatérielles
de notre civilisation, en ce sens que celles-ci  constituent l’emblème de notre personnalité.

Très profonde par sa charge, richissime par sa signification symbolique, une telle mutation est
la conséquence de l’écoute attentive que le  Souverain dédie à toute voix qui appelle à la justice
dans la société. Parmi ces voix, qui depuis des décennies appellent  au droit,  figure celle du
mouvement culturel amazighe dont les revendications se focalisent sur la nécessité de la
reconnaissance officielle de l’amazighité du Maroc. C’est dans ce contexte qu’a été créé l’Institut
Royal de la Culture Amazighe, première pierre de la construction progressive et ininterrompue
de l’édifice d’une culture marocaine aussi authentique que moderne, entretenue par une société
réellement démocratique, animée d’un esprit d’ouverture éclairée, aspirant à  l’équilibre dans
tous les domaines d’échange, dominé par la pluralité harmonieuse, fière de ses valeurs
intrinsèques, mue par une dynamique éternellement sereine et aspirant à l’intégration
appropriée de ces valeurs dans le tissu civilisationnel de l’humanité.

C’est également dans cette perspective que s’est orienté l’Institut Royal de la Culture Amazighe,
dès sa création,  il y a de cela moins de deux ans. Son référentiel permanent consiste en la teneur
des Nobles Discours de Sa Majesté le Roi Mohammed VI : le  Discours  du Trône de l’année 2001
et le Discours que Sa majesté a adressé à la nation à partir de la localité d’Ajdir, au cœur du
Moyen Atlas,  le 17 octobre de la même année. En effet, c’est la substance de cette teneur qui
recèle les précieux ingrédients de la philosophie qui sous-tend l’édification culturelle et sociale
du Maroc nouveau, le Maroc du 21ème siècle.

Une fois mis en place  les équipes académiques et administratives, durant les deux premiers
mois de l’année 2002, nulle conception de la structure et de l’organisation de l’Institut ne fut
retenue sans qu’elle soit préalablement assortie de longs débats et concertations tous azimuts.
De même qu’il n’a été établi de programme de recherche sans débat, consultation d’experts et
dialogue, francs et constructifs, avec les membres du Conseil d’Administration, lors de la tenue
de ses séances et en marge de celles-ci. A l’heure actuelle, l’on peut affirmer que l’Institut, doté
de ses sept centres de recherche, telles que les présente l’organigramme, a quitté la zone de la
recherche de trajectoire et entame la phase de visibilité déterminant les étapes d’un itinéraire sûr
et judicieusement  balisé. Il a besoin aujourd’hui d’élargir la marge du dialogue pour atteindre
toute personne ou entité portant un quelconque intérêt aux affaires culturelles. C’est dans ce
contexte qu’il a entrepris la publication d’un “ bulletin d’information “ semestriel dont la
vocation principale consiste à tenir le lectorat informé de ses activités propres et de la nature de
ses rapports avec les institutions nationales, scientifiques, culturelles et pédagogiques.

La première livraison de ce périodique tient lieu d’une “ fiche d’identification “ de l’Institut. Elle
comprend, entre autres informations,  les textes des Discours référentiels de Sa Majesté, la liste
des membres du Conseil d’Administration et celle des chercheurs de chaque centre. Et afin de
répondre au besoin du lecteur en matière d’informations utiles, ce premier numéro présente
notamment un aperçu sur l’IRCAM, sur ses activités et sur les travaux du Conseil
d’administration.     Dieu est garant de succès.

Mohammed CHAFIK

Recteur de l’IRCAM

* Traduit de l’arabe par le CTDEC
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“Louange à Dieu seul, 
Que la prière et la paix soient sur le Prophète, sa Famille et ses Compagnons,
Mesdames et Messieurs, 
Nous avons tenu, avec la bénédiction de Dieu, à sceller de notre Sceau chérifien, en
ce jour béni, le dahir créant et organisant l’Institut Royal de la culture amazighe,
Institut dont nous avions annoncé la création et défini les missions dans le discours
du Trône que nous avons adressé à la Nation à l’occasion du deuxième anniversaire
de notre accession au Trône de nos glorieux Ancêtres. 
Nous nous sommes attaché à associer à cette cérémonie, les représentants de
différentes composantes de la Nation politiques et syndicales, religieuses et
culturelles, économiques et associatives, car cet acte porte en lui des significations multiples qui vont bien au-delà de son
objet propre
A travers cet acte, nous voulons, tout d’abord, exprimer ensemble, notre reconnaissance de l’intégralité de notre histoire
commune et de notre identité culturelle nationale bâtie autour d’apports multiples et variés. La pluralité des affluents qui
ont forgé notre histoire et façonné notre identité est indissociable de l’unité de notre Nation regroupée autour de ses valeurs
sacrées et ses fondements intangibles que sont la religion musulmane tolérante et généreuse, la défense de la patrie dans
son unité et son intégrité, l’allégeance au Trône et au Roi, et l’attachement à la Monarchie constitutionnelle, démocratique
et sociale. Nous voulons aussi affirmer que l’amazighité qui plonge ses racines au plus profond de l’histoire du peuple
marocain appartient à tous les Marocains, sans exclusive, et qu’elle ne peut être mise au service de desseins politiques de
quelque nature que ce soit. Le Maroc s’est distingué, à travers les âges, par la cohésion de ses habitants, quels qu’en soient
les origines et les dialectes. Ils ont toujours fait preuve d’un ferme attachement à leurs valeurs sacrées et résisté à toute
invasion étrangère ou tentative de division.
Dans la mesure où l’amazighe constitue un élément principal de la culture nationale, et un patrimoine culturel dont la présence
est manifestée dans toutes les expressions de l’histoire et de la civilisation marocaine, nous accordons une sollicitude toute
particulière à sa promotion dans le cadre de la mise en œuvre de notre projet de société démocratique et moderniste, fondée sur
la consolidation de la valorisation de la personnalité marocaine et de ses symboles linguistiques, culturels et civilisationnels. 
La promotion de l’amazighe est une responsabilité nationale, car aucune culture nationale ne peut renier ses racines
historiques. Elle se doit, en outre, de s’ouvrir et de récuser tout cloisonnement, afin qu’elle puisse réaliser le développement
indispensable à la pérennité et au progrès de toute civilisation.
Ainsi, en s’acquittant de ses missions de sauvegarde, de promotion et de renforcement de la place de la culture amazighe
dans l’espace éducatif, socioculturel et médiatique national, l’Institut Royal de la culture amazighe lui donnera une
nouvelle impulsion en tant que richesse nationale et source de fierté pour tous les Marocains.
Mesdames et Messieurs, 
En scellant ce dahir chérifien ici à Khénifra, nous avons tenu à entamer notre grande tournée dans différentes régions du
Royaume sous d’heureux auspices. Nous irons à la rencontre de nos fidèles sujets là où ils vivent et travaillent, réaffirmant
à travers les multiples visites que nous effectuons dans toutes les régions de notre chère patrie et nos rencontres avec toutes
les catégories de notre peuple fidèle, que le cœur du Maroc se situe là où se trouvent et vivent des citoyens marocains.
L’acte que nous allons accomplir aujourd’hui n’est pas seulement lié à une lecture de notre histoire, c’est aussi et surtout un
acte de foi en l’avenir, l’avenir du Maroc de la solidarité et de la cohésion, le Maroc de la volonté et de l’effort, le Maroc de
la vertu, de la pondération et de la sérénité, le Maroc de tous, fort de son unité nationale que l’avancée dans la politique de
la régionalisation ne fait que consolider davantage le Maroc qui fait de chacune de ses régions un espace fécond où toutes les
potentialités puissent s’exprimer, s’épanouir, se développer et prospérer dans le cadre d’une pratique démocratique citoyenne.
Nous prions Dieu de perpétuer sur ce pays paisible les vertus de la fraternité, de la solidarité et de la cohésion, et de
couronner de succès notre action commune pour la réalisation de davantage d’acquis nationaux dans le cadre de nos valeurs
et institutions sacrées.

2

S.M. le Roi Mohamed VI scelle à
Khénifra le Dahir portant création
l’Institut Royal de la Culture Amazighe 

Voici le texte intégral du discours prononcé par S.M. le Roi
Mohammed VI, mercredi 17 Octobre 2001, à Ajdir (Khénifra), à
la cérémonie d’apposition du Sceau chérifien scellant le dahir
créant et organisant l’Institut Royal de la Culture Amazighe :
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“Louange à Dieu,
Que la prière et la paix soient sur le Prophète, sa Famille et ses Compagnons,
Mesdames et Messieurs
C’est avec fierté que Nous procédons, en cette occasion bénie, à l’installation du Conseil d’Administration de l’Institut
Royal de la Culture Amazighe. Nous avons veillé personnellement à mettre en place les structures de cette institution, dont
Nous voulons qu’elle s’acquitte pleinement de ses nobles missions éducative, culturelle et civilisationnelle, en oeuvrant à
la sauvegarde de notre culture amazighe, en consolidant son statut dans les domaines culturel, médiatique et éducationnel,
en tant que richesse nationale et motif de fierté pour l’ensemble des Marocains.
C’est une occasion propice pour rappeler ce que Nous avions évoqué dans le Discours du Trône dernier, dans lequel Nous avons
annoncé la création de cet Institut, que cette initiative historique, autant qu’elle procède de notre attachement à la consolidation
des fondements de notre identité ancestrale, qui se distingue par la pluralité de ses affluents et l’unité de ses fondements, axés
sur les valeurs de l’Islam, la consécration de l’unité nationale ainsi que l’indéfectible et pérenne symbiose entre le Trône et le
Peuple. Elle s’insert aussi dans le cadre de la sollicitude particulière pour la promotion de l’Amazigh, en tant que composante
essentielle de notre culture nationale, dans la mise en oeuvre de notre projet de société démocratique et moderniste.
Notre attachement à associer les représentants des différentes composantes de la Nation et de ses forces vives à cette
cérémonie bénie, que Nous avions tenue à Ajdir dans la province de Khénifra, à l’occasion de l’apposition de Notre Sceau
Chérifien sur le Dahir portant création et organisation de l’Institut, émane de notre conviction que l’Amazighité, qui
plonge ses racines au plus profond de l’Histoire du peuple marocain, appartient à tous les Marocains sans exclusive et
qu’elle ne peut être mise au service de desseins politiques de quelque nature que ce soit.
Nous sommes convaincu que la probité intellectuelle, la conscience du caractère plural de notre culture marocaine, le
patriotisme sincère et les hautes qualités qui vous distinguent, et que vous aurez à faire valoir dans la bonne gestion de
l’Institut et dans le plein acquittement des missions qui lui sont dévolues, sont à même de vous habiliter pour Nous aider
avec de sages conseils. Nous attendons de vous de veiller constamment à faire de cette institution un cadre ouvert fondé
sur le dialogue sérieux, le respect du droit à la différence et l’intérêt continu pour l’ensemble de notre patrimoine culturel,
en mettant à profit toutes les opinions et les initiatives visant la promotion de la culture amazighe, en assurant sa diffusion
et son rayonnement, en parfaite cohérence avec les fondements de notre identité marocaine ancestrale, unie autour de ses
valeurs sacrées et pérennes.
Puisse Dieu couronner de succès vos actions. Wassalamou Alaikoum”.
Jeudi 27 juin  2002, Palais Royal de Rabat

3

Allocution de S.M. le Roi Mohammed VI à
l’occasion de la nomination des membres du
Conseil d’Administration

Sa Majesté le Roi Mohammed VI lors de la nomination du CA
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1. Chafik Mohammed, Membre de l’Académie du
Royaume

2. El Moujahid El Houssaïn, Professeur de
l’enseignement supérieur, Rabat

3. Abderrahim Mohamed, Ministère de la
Communication, Rabat

4. Ajajaa Mohamed, Professeur de l’enseignement
secondaire, Meknès

5. Akhiat Brahim, Commerçant, Rabat
6. Amahan Ali, Ministère de la Culture
7. Aassid Ahmed, Professeur de l’enseignement

secondaire, Témara
8. Behri Mohamed, Journaliste, Rabat
9. Belcadi Said, Directeur au Ministère de

l’Enseignement Supérieur, de la Formation des
Cadres et de la Recherche Scientifique, Rabat

10. Ibnou-Cheikh Amina, Journaliste, Rabat
11. Bencherifa Abdellatif, Président de

l’Université Moulay Ismail, Meknès
12. Benhakeia Hassan, Professeur de

l’enseignement supérieur, Oujda
13. Ben Yamna Salah, Ministère de l’Education

Nationale, Rabat
14. Boudhan Mohamed, Inspecteur de

l’enseignement secondaire, Nador
15. Bougrine Ali, Ingénieur des mines, Rabat-Casablanca,
16. Boukous Ahmed, Professeur de

l’enseignement supérieur, Rabat
17. Chami Mohamed, Professeur de

l’enseignement supérieur, Oujda

18. Chegdali Slimane, Académie de Settat
19. Demnati Meryam, Professeur de

l’enseignement secondaire, Marrakech
20. El Omari Ilias, Homme d’affaires, Rabat
21. Essafi Moumen Ali, Avocat, Casablanca
22. Ghazi Hlima, Professeur de l’enseignement

supérieur, Rabat
23. Amzazi Mohieddine, Ministère de l’Intérieur,

Rabat
24. Id Belkacem Hassan, Avocat, Rabat
25. Ighraz Mimoun, Inspecteur de l’enseignement

technique, retraité, Meknès
26. Khadaoui Ali, Inspecteur de l’enseignement

secondaire, Kénitra
27. Khalafi Abdeslam, Professeur à l’Université

Alakhawyne, Ifrane
28. Mahmoudi Abdelkader, Professeur de

l’enseignement supérieur, Meknès
29. Meziane Leïla, Medecin, Casablanca
30. Oulhaj Lahcen, Professeur de l’enseignement

supérieur, Rabat
31. Oussaden Abdelmalek Houssayn, Chirurgien,

Fès
32. Saib Jilali, Professeur de l’enseignement

supérieur, Rabat
33. Sallou M’hamed, Chef de Service au Ministère

de la Culture
34. Sidki Ali Azaykou, Professeur de

l’enseignement supérieur, Rabat
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Liste des membres du Conseil d’Administration 

Les membres du Conseil d’Administration de l’IRCAM

Bulletin IRCAM n°1/flash  15/07/03  9:20  Page 4



De la préparation du Dahir à la
cérémonie d’Ajdir

L a première période (août - octobre 2001) a
connu la préparation du Dahir  créant et
organisant l’Institut, par une commission

provisoire nommée par Sa Majesté le Roi. Elle
était composée, outre le Recteur désigné, de
quatre hautes personnalités (M. Abdelaziz
Meziane Belefkih, Conseiller de Sa Majesté ; M.
Mohamed Rochdi Chraibi, Directeur du Cabinet
Royal ; M. Hassan Aourid, Porte parole du
Palais Royal ; M. Abdelouahab Benmansour,
Historiographe du Royaume). La période a été
couronnée par la cérémonie, historique à
plusieurs égards, de l’apposition du Sceau
Chérifien sur ledit Dahir et la lecture publique
de tout son contenu. Cette cérémonie s’est
déroulée en présence des Conseillers de Sa
Majesté, des membres du gouvernement, des
chefs des partis politiques et des syndicats, et de
plusieurs autres personnalités. Y ont été associés
aussi, des amazighes venus de toutes les régions
du Royaume, appartenant aux mondes
académique et associatif. 

Conception et structuration 
La deuxième période (novembre 2001- juillet
2002) a été consacrée à la conception et à la

structuration (académiques et administratives)
de l’Institut. Celles-ci ont nécessité des
dizaines de réunions et se sont déroulées en
deux étapes: (a) une étape d’élaboration et de
structuration (de novembre 2001 à fin mars
2002) limitée au Recteur et à une commission
ad hoc de réflexion (composée de Mme Fatima
Boukhris, et de MM. Ahmed Boukous, El
Houssain El Moujahid, Jilali  Saib); (b) une
étape d’enrichissement et d’affinement (début
avril - début juillet 2002), pendant laquelle
cinq futurs directeurs de centre (MM. B.
Belaid, M. Hammam, E. Ouaazzi, M. Sallou, L.
Zenkouar) et deux cadres administratifs et
futurs chefs de département (MM. S. Ammi et
A. Hakki) se sont joints à la commission initiale
préparatoire. Ces deux périodes d’intense
activité ont connu l’étude des propositions
reçues par M. Chafik, l’élaboration de la
conception de l’Institut, la finalisation des
projets des textes devant le régir (le Règlement
Intérieur et le Statut du Personnel), la
constitution partielle des équipes de
chercheurs (à travers la procédure de mise à
disposition), et la location et l’aménagement
des locaux devant abriter provisoirement
l’IRCAM.  En plus de son travail avec la
commission préparatoire, le Recteur a
continué ses consultations avec des membres
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IRCAM : Bref aperçu historique
La conception et la structuration (académiques et administratives) de l’Institut, qui ont été
retenues et approuvées, se sont opérées par étapes et selon une genèse dominée  par un
grand esprit de concertation et d’interaction positive et discrète entre M. Mohammed
Chafik (le Recteur désigné) et diverses parties concernées par la question amazighe, et
en particulier une première commission de réflexion comprenant - initialement - cinq
universitaires. Le même esprit a sous-tendu l’élaboration de son programme d’activité
(septembre - décembre 2002), qui a mobilisé le Recteur, la Commission scientifique
interne, les Centres de recherche (et partant les équipes de recherche) et les Services
administratifs (Secrétariat Général, Département du budget, Département des ressources
humaines). 
Dans cette genèse, allant de l’annonce par S.M. le Roi de la création de l’Institut (Discours
du Trône du 30 Juillet 2001) à la 4ème Session du Conseil d’Administration (CA), qui s’est
tenue les 30 et 31 janvier 2003, l’on peut distinguer trois périodes: (a) août - octobre 2001;
(b) novembre 2001 - juillet 2002; (c) fin août 2002 - fin janvier 2003.
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du Mouvement Associatif et ses discussions
avec la Commission Provisoire en vue de la
constitution de la liste définitive des membres
du Conseil d’Administration. Ce dernier a été
nommé par Sa Majesté Le Roi le 27 juin 2002.

Mise en œuvre

L’étape de mise en œuvre s’est caractérisée par
l’adoption des textes organisateurs par le
Conseil d’Administration et la constitution
d’une  commission ad hoc chargée d’y apporter
des amendements (session du 25 et 26 juillet et
session des 31 octobre  et 1er novembre 2002). Le
Conseil d’Administration a ensuite procédé à
l’examen du programme d’activité et plans
d’action élaborés par les Centres de recherche au
titre des années 2002 - 2003 et puis les a aprouvés
- à l’unanimité - après avoir recommandé la
préparation de versions budgétisées (session
des 31 octobre et 1er novembre 2002). Ces
dernières seront définitivement retenues, après
évaluation, lors de la session du 23 d é c e m b r e
2002. La session des 30 et 31 janvier 2003 sera
exclusivement consacrée au choix de la graphie
à retenir pour l’enseignement de l’Amazighe.

Parallèlement à ces activités, l’Institut, à partir
du 17 septembre 2002 (date de signature des
P.V), a reçu la première fournée des chercheurs
et administratifs mis à la disposition de
l’IRCAM. Il a aussi entamé, à partir d’octobre
2002, le recrutement du personnel administratif
(secrétaires de direction, secrétaires, administrateurs
adjoints, agents de service, etc.) : sélection des
dossiers,  préparation et organisation des
examens. En fin novembre, il a été procédé à
l’établissement - après sélection- des listes
devant composer la deuxième fournée de
chercheurs et d’administratifs qui seront
détachés auprès de l’IRCAM, à partir du 1er
janvier 2003. En outre, des entretiens ont été
organisés pour le recrutement d’ingénieurs et
d’informatistes. De même qu’un examen a été
organisé pour le recrutement de techniciens
spécialisés. Enfin, durant cette période, des
centres de recherche - toujours localisés au
plateau du siège - ont procédé au lancement
de quelques activités. Le reste des activités a
été reporté jusqu’à l’emménagement dans les
nouveaux locaux (qui a eu lieu fin mars 2003).

6
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L a première session , qui a eu lieu les 25
et 26 juillet 2002, et dont les travaux se
s o n t déroulés au siège de l’Académie du

Royaume à Rabat, a été consacrée à l’étude des
projets du Règlement Intérieur  de l’Institut  et
du Statut du Personnel. Durant la séance
d’ouverture, M. Mohammed Chafik,  Recteur
de l’Institut, a prononcé une allocution dans
laquelle il a souligné la portée historique de
l’événement et son importance pour la
promotion de la culture amazighe. Etaient
présents aussi des membres de la Commission
provisoire chargée d’asseoir les fondations
préliminaires de l’IRCAM, MM. Abdelaziz
Meziane Belfeqih, Hassan Aourid et
Abdelouahab Benmansour ainsi que le Dr
Abdelatif Berbich (Secrétaire perpétuel de
l’Académie du Royaume).
Suite aux débats et discussions, la session s’est
terminée par l’adoption du Règlement Intérieur,
des Budgets des années 2002 et 2003 et du Statut
du Personnel pour l’affinement duquel une
commission a été désignée.  En outre, quatre
commissions ont été créées. Il s’agit de la
Commission des finances et du budget, de la
Commission des affaires scientifiques et
culturelles, de la Commission de la
communication et des relations extérieures et  de
la Commission de l’éducation et de la formation.
La deuxième réunion du CA a eu lieu à l’hôtel
Hilton de Rabat, du 31 octobre au  premier
novembre 2002. Elle a été consacrée à la lecture
du contenu de la lettre adressée par le
Conseiller de Sa Majesté, M. Abdelaziz

Meziane Belfeqih, aux membres du CA,
laquelle lettre comportait  des réponses à
plusieurs requêtes adressées au Souverain : les
propositions relatives au Règlement Intérieur,
au Budget de l’année 2003, au projet de
construction du siège officiel de l’Institut et aux
indemnités réservées aux membres du Conseil.
La réunion a également porté sur le bilan des
réalisations de l’IRCAM depuis la tenue de la
première réunion du CA, l’étude du projet du
Statut du Personnel et les programmes
d’actions élaborées pour l’année 2003. 
Après débats et discussions, et tenant compte
de la suggestion contenue dans la lettre -
réponse de M. le Conseiller, il a été décidé de
réduire le nombre des commissions de
l’IRCAM à trois : la Commission des
nominations et de représentation (composée
de  14 membres dont  cinq  représentants les
Ministères), la Commission des affaires
financières, administratives et du budget (
composée de 6 membres) et la Commission
des affaires culturelles, scientifiques,
éducatives et de la communication (composée
de 7 membres). Le CA a aussi souligné la
nécessité d’engager une réflexion sur le rôle
des centres de recherche d’histoire et de la
sociologie, ainsi que sur le parachèvement de
la conception générale du futur siège de
l’Institut.

La troisième réunion du CA s’est tenue à l’hôtel
Assiyaha de Rabat le 23, décembre 2002. Elle a
été consacrée, essentiellement,  à l’étude de la
version budgétisée des programmes d’action

7

Sessions du Conseil
d’Administration de
l’IRCAM

Après sa nomination par Sa Majesté le Roi Mohamed VI, le 27 juin 2002, le Conseil
d’Administration (CA) de l’IRCAM, conformément aux dispositions du Dahir Chérifien créant
l’Institut, a tenu plusieurs réunions ordinaires et extraordinaires. Leur objet est  d’étudier - et
débattre de - l’organisation administrative et académique de l’Institut, ses statuts, son
budget, ses besoins en ressources humaines et en équipement et les programmes d’activité
des différents centres de recherche et départements administratifs. 
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« ... Au moment où nous conduisons des réformes déterminantes dans des domaines d’importance
vitale, animé que nous sommes d’une volonté inébranlable, confiant dans la sagesse et le courage
de notre Peuple, nanti de la protection et de la bénédiction divines qui accompagnent tout grand
dessein inspiré par la vertu ; soucieux, en outre, de consolider les piliers sur lesquels repose notre
identité ancestrale et gardant à l’esprit la nécessité de donner une nouvelle impulsion à notre
culture Amazigh qui constitue une richesse nationale, afin de lui donner les moyens de se
préserver, de se développer et de s’épanouir, nous avons décidé de créer, auprès de notre majesté
chérifienne et sous notre haute protection, un institut royal de la culture Amazigh auquel nous
assignons, outre la promotion de la culture Amazigh, la mission d’assurer, aux côtés des
départements ministériels concernés, la conception, la préparation et le suivi du processus
d’intégration de l’Amazigh dans le système de l’enseignement. 

De même, nous confions à cet institut, dont le dahir portant sa création sera préparé sous Notre
égide et que nous installerons dans ses fonctions prochainement, le soin de proposer les
politiques appropriées qui sont de nature à renforcer la place de l’Amazigh dans l’espace
socioculturel et médiatique national, ainsi que dans les affaires locales et régionales. Nous aurons
ainsi donné sa substance à la dimension culturelle du nouveau concept de l’autorité que nous
nous efforçons constamment de mettre en oeuvre, de sorte que toutes les régions du royaume
puissent gérer leurs affaires dans le cadre de la démocratie locale dont nous nous employons à
affermir l’ancrage, et de l’unité de la nation dont nous sommes le dépositaire ».

Extrait du Discours de Sa Majesté le Roi Mohammed VI,  à l’occasion du deuxième anniversaire de son
intronisation. 

Lundi 30 juillet 2001

élaborés par les différents centres de recherche
en vue de leur adoption. M. Ali Bougrine, le
rapporteur de la commission des affaires
financières, administratives et du budget,
présidée par M. A. Mahmoudi, a procédé à la
lecture du rapport de la commission qui a
travaillé, au sein de l’Institut,  durant les 21 et 22
décembre, à l’étude des comptes, de la
budgétisation des projets et activités des centres
et départements en matière de recherche et
d’équipement. Le travail a été effectué en
collaboration avec MM. le Recteur, le Secrétaire
Général, les Directeurs des centres et les Chefs
de départements. D’autres questions concernant
l’organisation de la recherche et l’ouverture de
l’IRCAM sur le monde extérieur ont été
abordées lors de cette réunion. S’agissant du
premier point, les questions ont porté sur le
décloisonnement des Centres de recherche, la
rationalisation des dépenses et la prise en
considération par l’Institut du principe des
priorités au moment de l’élaboration du
programme d’action. En ce qui concerne le
second point, la discussion a porté sur
l’opportunité de l’ouverture de l’IRCAM sur la

société civile et les institutions culturelles
nationales et internationales ainsi que le recours
à d’autres ressources, extérieures au budget de
l’IRCAM, pour renforcer l’effort de recherche.
La réunion du CA tenue à Rabat les 30 et 31
janvier 2003, a été réservée à l’étude de la
question relative à la graphie à choisir pour
l’enseignement de la langue amazighe. Elle a
débuté par une allocution d’orientation
prononcée par M. le Recteur. Et après examen
du dossier sur la graphie, préparé par le Centre
d’Aménagement Linguistique, des tours de
table ont été organisés pour donner l’occasion à
chaque membre du CA de s’exprimer et de
communiquer son choix. Par la suite, le CA a
procédé à trois séances de vote. La dernière
séance a dégagé la majorité requise pour la
graphie tifinaghe. Ce choix démocratique sera
avalisé par la décision de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI, qui a accédé à la proposition du
CA,  entérinant, ainsi, tifinaghe comme
alphabet officiel pour l’enseignement de la
langue amazighe au Maroc. Le Conseil a,
également, retenu la fin du mois de juin pour sa
prochaine session.
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PRESENTATION  

L ’IRCAM est un institut de recherche
scientifique effectuant et publiant des
études sur la langue et la culture

amazighes. Il est dirigé par un Recteur, assisté
d’un Secrétaire Général (au niveau
administratif).
Outre sa vocation de sauvegarde et de
promotion de l’amazighe (langue et culture), il a
pour mission principale de contribuer à la mise
en œuvre des politiques retenues par Sa Majesté,
politiques “... devant permettre l’introduction de
l’amazigh dans le système éducatif et assurer à
l’amazigh son rayonnement dans l’espace social,
culturel et médiatique, national, régional et l o c a l”
(Art.2). Ce concours de l’IRCAM se fait en
collaboration avec les instances gouvernementales
et les institutions concernées par  les domaines
susmentionnés. Bien plus, il a pour tâche de
“... renforcer la place de notre culture amazighe...”
dans ces espaces ainsi que dans “...  la gestion des
affaires locales et régionales” (Dahir : Exposé des
motifs, n°8). A cette fin, l’IRCAM s’est doté, sur
le plan scientifique, de sept centres de
recherche et de départements a d m i n i s t r a t i f s. 
Il a commencé officiellement son travail
depuis fin juillet 2002, période durant laquelle
s’est tenue la première session ordinaire de
son Conseil d’Administration (les 25 et 26
juillet). Ce dernier a pour tâche de tracer les
orientations générales de l’Institut, qui sont
concrétisées par des travaux de recherche
scientifique menés au sein des  différents
centres. La mise en oeuvre de l’IRCAM

(depuis le 27 août 2002) a été précédée par un
travail soutenu de réflexion et d’élaboration
de textes organisateurs (nov. 2001 - juin 2002)
concernant la conception et la structuration
administratives et académiques. Il s’agit
notamment du Règlement Intérieur et du
Statut du Personnel.
En plus des missions qui lui sont dévolues
au niveau national, l’IRCAM est appelé à
développer la coopération avec d’autres
institutions et organismes internationaux et
étrangers oeuvrant dans les domaines de ses
préoccupations. Son ambition est de
devenir, progressivement, une institution
qui sert de référence dans les domaines
de la langue et de la culture amazighes,
aux niveaux national, nord-africain et
i n t e r n a t i o n a l .

ORGANIGRAMME

L’IRCAM est composé d’une structure
administrative (comportant le Conseil
d’Administration, le Rectorat, le Secrétariat
général et deux départements et des services)
et d’une structure académique (comprenant
sept centres organisés en unités de
recherche). 

Structure administrative
• Conseil d’Administration 

* Présidence : le Recteur
* Les Commissions

• La Commission Spéciale des Nominations et
Représentations

9

Organigramme de l’IRCAM : 
structures administrative
et académique

L’IRCAM, conformément aux dispositions des articles du Dahir portant sa création et
l’organisant, est une institution académique “dotée de la pleine capacité juridique et de
l’autonomie financière” (Art.1). Il dépend directement de Sa Majesté le Roi et est placé
sous Sa Haute protection tutélaire. Il a pour vocation de donner “avis à Sa Majesté sur les
mesures de nature à sauvegarder et à promouvoir la langue et la culture amazighe dans
toutes leurs formes et expressions” (Art. 2). 
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• Commissions permanentes et provisoires
* Commission des Affaires Financières

Administratives et du Budget
* Commission des Affaires Culturelles,

Scientifiques, Pédagogiques et de
Communication

* Commissions Ad hoc (constituées selon
les besoins)

Administration de l’Institut 
• Le Recteur

* La Commission Administrative
* Le Secrétariat Général

◊ Département des Ressources
Humaines et des Affaires Générales et
Juridiques

o Service des affaires du personnel
o Service des affaires générales et

juridiques
◊ Département du Budget, de la

Comptabilité et du Matériel
o Service du budget et des comptes de

g e s t i o n
o Service de la comptabilité
o Service du matériel et de la logistique

Structure Académique
• Le Recteur

* La Commission Scientifique
* Le Secrétaire Général (Rapporteur)
* Les Centres de Recherche

◊ Centre de l’Aménagement Linguistique
o UER Lexique
o UER Grammaire

◊ Centre de la Recherche Didactique et
des Programmes Pédagogiques

o UER Recherche Didactique
o UER Programmes Pédagogiques

◊ Centre des Etudes Historiques et
Environnementales

o UER Etudes Historiques

o UER Etudes Environnementales

◊ Centre des Etudes Anthropologiques
et Sociologiques 

o UER Etudes Anthropologiques

o UER Etudes Sociologiques

◊ Centre des Etudes Artistiques, des
Expressions Littéraires et de la
Production Audiovisuelle

o UER Etudes Artistiques

o UER Productions Dramatiques et
Audiovisuelles

◊ Centre de la Traduction, de la
Documentation, de l’Edition et de la
Communication

o UER Traduction

o UER Communication

o UER Documentation, Edition et
Diffusion

◊ Centre des Etudes Informatiques et
des Systèmes d’Information et de la
Communication 

o UER Réseaux et Systèmes
d’Information

o UER Gestion de l’Information et de
la Communication

10
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Les Centres de Recherche

Le Centre de l’aménagement
linguistique (CAL)
Directeur : Ahmed Boukous

Chercheurs : Meftaha Ameur, Aïcha Bouhjar,
Fatima Boukhris, Abdellah Boumalek,
Mohamed Elmedlaoui, El Mehdi Iazzi.

Unités d’Etude et de recherche : 

UER Grammaire ;

UER Lexique.

Missions
1. Le CAL a pour objectif ultime de
standardiser la langue amazighe en vue de
son insertion dans le système éducatif, dans
les médias et dans la vie publique en général.

2. A moyen terme, le CAL vise à  réaliser un
certain nombre d’actions de normalisation de
la langue amazighe, notamment dans les
domaines du lexique et de la grammaire.

3.  A court terme, les objectifs visés par le CAL
sont : la codification de la graphie, la
confection d’un dictionnaire de l’amazighe
fondamental, la création terminologique en
matière de vocabulaire spécialisé moderne et
la collecte dans le domaine du vocabulaire
traditionnel.  

Travaux à réaliser
• Codification de l’orthographe ;
• Elaboration d’une grammaire de l’amazighe

à l’usage des maîtres.
• Confection d’un dictionnaire de l’amazighe

fondamental à l’usage des maîtres.

Publications
• Graphie et orthographe de l’amazighe.
• Précis de grammaire de l’amazighe.
• Dictionnaire de l’amazighe.
• Sociolinguistique de l’amazighe.
• Syntaxe du tarifite.
• Bulletin de liaison du CAL.

Formation continue 
• Séminaire mensuel consacré aux questions
relatives à:

* L’aménagement linguistique: questions
théoriques et méthodologiques.

* La linguistique historique et comparée
dans le domaine amazighe.

* La lexicologie / lexicographie amazighe.
• Colloque national
Objectifs:
* Etat des lieux dans le domaine de
l’aménagement linguistique,
* Evaluation des réalisations du CAL.

11

Centres de recherche et
Départements administratifs

Conformément aux dispositions du Dahir portant création et organisant l’IRCAM, les
Centres de recherche et départements administratifs de l’Institut ont pour mission de
contribuer, chacun dans les domaines de sa spécialisation, à la sauvegarde, la
promotion et au rayonnement de la langue et de la culture amazighes. Ces Centres et
départements sont composés, respectivement, d’unités de recherches et de services.
Leurs projets et activités, traduits dans des programmes d’action - dont certains
s’étalent sur plus d’une année académique - répondent à l’impératif des priorités
établies par l’IRCAM. Ils s’inscrivent dans le cadre des objectifs et missions  qui lui sont
assignés. La présentation ci-après, reproduisant les textes fournis par les centres, n’est
pas exhaustive. Les détails relatifs à chaque centre et département seront publiés
intégralement dans le guide de l’IRCAM. 
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Objet :

* Examen des expériences lexicographiques
réalisées au Maroc.

* Missions pour le perfectionnement des
chercheurs.

Enquêtes régionales et locales.
Projets sur contrat avec les chercheurs externes
sur la base des priorités du plan d’action du CAL.
Collectes de matériaux linguistiques

Documentation : acquisition d’usuels et
d’ouvrages spécialisés.
C o o p é r a t i o n avec les partenaires individuels et
institutionnels concernés par l’aménagement
l i n g u i s t i q u e .
Rayonnement médiatique.

Centre de la Recherche Didactique
et des Programmes Pédagogiques
(CRDPP)
Directeur : Boudris Belaïd

Chercheurs : Driss Almou, Driss Boumnich,
Fatima Agnaou, Hennou Laarj, Meryem
Demnati, Mhamed Beghdadi, Youssef Aït
Lamqaddem.

Missions
Le CRDPP a pour mission principale
d’entreprendre la recherche dans le domaine
de la didactique et d’élaborer des programmes
pédagogiques devant permettre l’introduction
de l’Amazighe dans le système éducatif. (cf.
Dahir, Article 2) et ce en collaboration avec les
institutions concernées.

Pour aboutir à cette réalisation, le CRDPP est
chargé notamment d’élaborer :

- les curricula spécifiques à l’Amazighe,
- les programmes et les actions de formation

par la recherche (stages, séminaires,
journées d’études et rencontres),

- des plans d’actions pédagogiques,

- des programmes de formation destinés
aux formateurs, en langue et culture
amazighes (et de veiller à leur application
et leur évaluation),

- les programmes d’éducation des adultes
et de la lutte contre l’analphabétisme,

- les outils pédagogiques pour l’enseignement
de la langue et la culture amazighes en
exploitant les possibilités offertes par les
nouvelles technologies de l’information dans
ce domaine,

- des programmes de formation en
Amazighe destinés aux institutions
publiques et privées, pour des besoins
administratifs (services administratifs
techniques, fondations, ONG...)

- des recherches dans le domaine de la
didactique, de la pédagogie, de
l’andragogie ainsi que la traduction de
travaux importants en matière d’éducation. 

Les travaux à réaliser pour l’année 2003

• Manuels scolaires

• CD éducatif

• Colloques et journées d’études

• Un dictionnaire imagier

• Documentaire illustré

• Contes et Cédéroms

• Comptines et cassettes

• Histoires illustrées 

• Bandes dessinées

• Production audio-visuelle à des fins pédagogiques

• Cahiers pédagogiques.

Formation
• Colloques consacrées à :

o L’état des lieux de l’enseignement de
l’Amazighe au niveau national et international

o Les nouvelles technologies au service de
la langue Amazighe

• Séminaires internes consacrées à
l’enseignement de L’Amazighe

• Missions à l’étranger

• Recherches sur le terrain et
expérimentations/évaluations

• Documentation dans le domaine didactique
et pédagogique

• Rayonnement de l’Amazighe dans l’espace
social, culturel et médiatique en
collaboration avec les institutions
concernées (TV, Radios, Presse...).

12
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Centre des Etudes Artistiques, des
Expressions Littéraires et de la
Production Audiovisuelle.
(CEALPA)
Directeur : M. M’hamed Sallou
C h e r c h e u r s : B. Akkaf, M. Akoudad, A. Assid, O.
Amrir, F. Azeroual, A. Kich,  L. Fouad, H. Yakobi.  

Unités d’Etude et de Recherche : 

UER Etudes Artistiques et Littéraires

UER Production Dramatique et Audiovisuelle

Objectifs : 
• Contribution à l’épanouissement et au

rayonnement de la langue et de la culture
amazighes.

• Collecte du patrimoine culturel, littéraire et
artistique amazighe et sa sauvegarde par
des documents audiovisuels.

Programme d’action au titre de l’année 2003 :
• Publication d’œuvres littéraires et artistiques,

de contes pour enfants, d’un corpus des
inscriptions lybico-berbères et des actes des
colloques organisés par le Centre.

• Réalisation de documents audiovisuels,
notamment un documentaire sur la poésie de
la résistance et enregistrement de chansons
pour enfants.

• Collecte et archivage de la littérature orale
amazighe.

• Organisation de cycles de formation en
théâtre, en art calligraphique et en
a u d i o v i s u e l .

Le Centre des Etudes
Anthropologiques et Sociologiques
(CEAS)
Directeur : Ouaazzi Elhoussine 

Chercheurs :

Ait Bahcine Lhoucine, Alhyane Mohamed,
Elqadery Mustapha, Jlok Mustapha,
Khadaoui Ali, Ouzzate Hassan.

Unités d’étude et de recherche :

UER Anthropologie.

UER Sociologie.

Les objectifs
Le CEAS est chargé, notamment, de :
• Procéder à des analyses anthropologiques et

sociologiques  des données et des
phénomènes sociaux.

• Mener des études sur l’interculturel et sur la
communication au sein de la société.

• Collecter des données sur le patrimoine
matériel et immatériel, en collaboration avec
les autres centres de l’institut et avec les
institutions concernées

• Participer à l’élaboration de programmes de
formation en collaboration avec les autres
centres.

Le programme d’action pour l’année 2003
• Publication de 3 ouvrages ;

• Traduction de 2 ouvrages ;
• Commencement des recherches dans les

domaines du droit, des coutumes et des
toponymies ;

• Organisation de journées d’étude.

Centre des Etudes Historiques et
Environnementales (CEHE)
Directeur : Mohammed Hammam

Chercheurs : Sadki Ali Azaykou, Moustapha
Ouachi, Al Houssaine Ousgane, Abdellah
Salih

Objectifs
• La mise en place d’une stratégie de

recherche aspirant à valoriser le fond
culturel et civilisationnel local par
l’orientation des études et des investigations
vers le traitement des périodes peu connues
de l’histoire du Maroc, notamment les
époques protohistorique et préislamique.

• La contribution à la protection et à la mise
en valeur du patrimoine culturel et naturel
amazighe, particulièrement le savoir faire
traditionnel relatif à l’utilisation de l’espace
géographique national.

• La mise en œuvre d’un inventaire systématique
et exhaustif des espèces endémiques   végétales
et animales menacées de disparition, pour
mieux assurer leur protection.

13
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Unités d’étude et de recherches
• UER études historiques
• UER études environnementales.

Programme d’action pour l’année 2003
• Préparation d’un lexique des termes à portée

historique en usage dans le parler marocain.
• Edition de quelques textes historiques traitant

des périodes antique et médiévale de l’histoire
de l’Afrique du nord  et du Maroc en particulier.

• Etablissement d’une banque de données
bibliographiques. 

Centre de la Traduction, de la
Documentation, de l’Edition et de la
Communication
Directeur : Jilali Saib

Chercheurs :

- Ahmed Chaabihi, Mohamed Elouali, 

- Mohamed Moukhlis, ElMehdi Lfakir 

- Mohammed Daoudi, Ali Hadji, Larbi Hilile.

Objectifs :

• Contribuer au rayonnement de l’amazighe
par la traduction de textes de l’amazighe
vers d’autres langues ;

• Traduire les ouvrages et travaux
susceptibles de mieux faire connaître la
culture amazighe ;

• Elaborer des outils et supports de
communication (site web, bulletin, revue,
dépliants, etc.) ;

• Contribuer à l’intégration de l’amazighité
dans les médias ;

• Assurer le rayonnement médiatique de
l’IRCAM ;

• Mettre en place une bibliothèque et une
médiathèque spécialisées en amazighe ;

• Mettre en place des bases et banques de
données relatives à la langue, à la culture,
aux arts, à la civilisation et au patrimoine
amazighes ;

• Assurer le suivi de l’édition des ouvrages et
documents publiés par  l’IRCAM.

Unités d’Etude et de Recherche :

• UER Traduction,

• UER Communication,

• UER Documentation, Edition et Diffusion.

Programme d’activité au titre de l’année 2003 :

Publications :

• Les ouvrages traduits ;

• Deux Bulletins de l’IRCAM ;

• La revue de l’IRCAM ;

• Les guides et les dépliants de l’IRCAM.

Recherche :

• Evaluation des travaux de traduction de /
vers l’amazighe ;

• Réalisation d’études dans le domaine de la
lexicologie et lexicographie en relation avec
l’amazighe ;

• Réalisation des enquêtes de terrain sur
l’image de l’amazighité au Maroc ;

• Réalisation du répertoire des thèses, études
et publications traitant de l’amazighe ;

• La numérisation du patrimoine culturel
amazighe écrit.

Séminaires :

• Les problèmes de la traduction ;

• La presse amazighe ;

• Stratégie pour la promotion de la littérature
amazighe au Maroc ;

• L’édition amazighe ;

Formation :

• Les types de traductions ;

• La communication des organisations ;

• Les bibliothèques spécialisées et les NTIC
(nouvelles technologies de l’information et
de la communication).

Centre  des Etudes Informatiques et
des Systèmes d’Information et de
Communication (CEISIC) 
Directeur : Lahbib Zenkouar
Chercheurs, ingénieurs et techniciens : Ait
Ouguengay Youssef, Jaa Hassan, Yassine
Belkasmi, Arab Hakima, Abdelhafid Bouazzaoui.
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Objectifs :
• proposer les outils informatiques

appropriés aux objectifs de l’IRCAM et
développer les applications informatiques
répondant à ses objectifs ;

• étudier les besoins de chaque centre et
élaborer les CPS (cahier de prescription
spéciales) en collaboration avec les chercheurs
de ces centres ;

• veiller à l’administration des réseaux
informatique et téléphonique et à la
maintenance des installations techniques ;

• participer, sur le plan informatique, à
l’élaboration des outils de communication
interne et externe de l’institut (déploiement
d’un réseau intranet et d’un site WEB...) ;

• assurer, également, l’interface sur le plan
technique, avec les mass média. ;

• exploiter les possibilités de coopération nationale
et internationale relevant de ses compétences.

Unités d’Etude et de Recherche :

• UER réseaux et systèmes d’information ;
• UER traitement de l’information et de la

communication.

Programme d’activité au titre de l’année 2003

• Etude des solutions réseaux informatique et
téléphonique,                     

• Administration et suivi des réseaux et SGBD 
• Support hard et soft du parc informatique
• Formation sur les produits informatiques

usuels assurée par le centre
• Etude des solutions informatiques pour

l’administration
• Etude et mise en œuvre de la salle multimédia
• Etude et mise en œuvre des solutions de

l’édition et de la documentation
• Formations au profit du personnel du centre

CEISIC sur les produits acquis par l’IRCAM
• Etude et conception des fontes et du clavier

amazighes
• Etude et conception informatique du site Web
• Etude  et conception informatique dictionnairique
• Etude et conception informatique des systèmes

é d u c a t i f s .

Les Départements administratifs

Département des Ressources
Humaines, Affaires Générales et
Juridiques
Chef de département : Seddik Ammi

Service du personnel : Driss Baddou

Service des affaires générales et juridiques :
Larbi Iguer 

Taches :

• Mettre en œuvre une politique de gestion et
de valorisation des ressources humaines ;

• Veiller à l’application de la réglementation en
matière de gestion du personnel de l’Institut ;

• Assurer une gestion prévisionnelle des
ressources humaines ;

• Mettre en œuvre les actions de formation et
de perfectionnement en faveur du personnel
de l’Institut ;

• Assurer l’adhésion du personnel aux
régimes de prévoyance et de retraite ;

• Promouvoir les activités à caractère social. 

Département du Budget et du Matériel
Chef de département : Ahmed Hakki

Equipe :

• Service du Budget  et des Comptes de
Gestion : Ali Mssoubri

• Service de la Comptabilité : Omar Jrairi

• Service du Matériel et de la Logistique:
Abdellah Laissi

Objectifs :

• Mettre en place un système de planification
budgétaire ;

• Doter l’Institut d’un manuel de procédures ;

• Concevoir un système d’inventaire
permanent des stocks et immobilisations, sur
la base d’une codification propre, permettant
de suivre en quantités et valeurs, les entrées,
les mouvements et les stocks en fin d’année.
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Communiqué du Cabinet Royal
“En conformité avec les dispositions du Dahir
créant et organisant l’Institut Royal de la
Culture Amazighe, Le Recteur de cette
institution, le Pr. Mohamed Chafik, a soumis à
la Haute appréciation de Sa Majesté le Roi,
que Dieu l’assiste, l’avis rendu par le conseil
d’administration de l’Institut recommandant
l’adoption de l’alphabet “tifinaghe” en
matière de graphie amazighe. Profondément
convaincu que tous les Marocains, sans
exclusive, soucieux d’en assurer la promotion,
en tant qu’affluent constitutif de l’identité
marocaine qui puise sa force dans son unité,
sa cohésion dans l’attachement à la religion
musulmane tolérante et généreuse et sa
richesse dans la diversité de ses composantes
multiples et dans son ouverture sur les
époques et les cultures, Sa Majesté Amir Al
Mouminine - que Dieu l’assiste- puisant dans
les vertus de la Choura, a procédé à des
consultations élargies au sujet de cet avis
auprès d’éminentes personnalités nationales
responsables dont notamment le Premier
Ministre, le Président de la Chambre des
Représentants, le Président de la Chambre des
Conseillers ainsi que les leaders des partis
politiques représentés au Parlement. Au terme
de ces consultations, et soucieux de

promouvoir la culture amazighe dans le cadre
de la consolidation du projet de société
démocratique, autour duquel se mobilisent
tous les marocains sous la conduite de Sa
Majesté le Roi Mohammed VI, tenant compte
des valeurs et constantes nationales sur
lesquelles Sa Majesté a toujours insisté,
notamment dans les discours royaux du 30
juillet 2001 et d’Ajdir du 17 octobre 2001, et en
vertu des dispositions du Dahir portant
création de l’Institut  Royal de la Culture
Amazighe, Sa Majesté le Roi, que Dieu le
préserve, a accédé à la recommandation de
l’IRCAM, dans la mesure où elle répond aux
impératifs de la sauvegarde de l’intégrité de
l’Amazighité dans ses manifestations
séculaires, historiques et culturelles, et qu’elle
s’inscrit dans la spécificité identitaire
marocaine. Sa Majesté le Roi a rendu
hommage à l’action réfléchie et constructive
conduite par l’IRCAM depuis sa création et a,
par ailleurs, donné ses Hautes directives à
cette institution nationale pour qu’elle se
penche sur les voies et moyens les plus
appropriés à même de concrétiser la graphie
de l’amazighe en caractère “tifinaghe” et ce,
en parfaite coordination avec les institutions
et instances nationales concernées, chacune
dans son domaine de compétence“. (MAP)

Tifinaghe : alphabet officiel
pour enseigner l’Amazighe

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a donné sa Haute approbation à la proposition de l’Institut
Royal de la Culture Amazighe relative à l’adoption de la graphie “ tifinaghe” pour
l’enseignement de l’amazighe. Cette décision Royale est intervenue après des consultations
élargies au sujet de cet avis auprès d’éminentes personnalités nationales (voir communiqué).

C’est lors de sa réunion du 31 janvier au 1er février 2003 que le Conseil d’Administration
de l’IRCAM a décidé de choisir “tifinaghe” comme graphie à adopter pour enseigner
l’Amazighe. Ce choix, accueilli positivement par la majorité écrasante  des composantes
du Mouvement Culturel Amazighe, a mis fin à un débat houleux et polémique visant à
priver la langue amazighe de sa propre écriture.

N.B. : Un dépliant, relatif à l’alphabet tifinaghe, est préparé par l’IRCAM, intitulé Tifinaghe-Ircam. Il
fera l’objet d’une publication particulière.
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TAMAZGHA : Visite d’une délégation officielle
algérienne à l’IRCAM

U ne délégation officielle algérienne a effectué
une visite à l’IRCAM le 21  janvier 2003. Elle
a été reçue par le Recteur de l’Institut, en

présence des responsables administratifs et des
directeurs des centres de recherche. Elle était
composée du Secrétaire général du Ministère de
l’Education (chef de la délégation), du directeur de
l’Enseignement secondaire, d’un professeur
chercheur universitaire, d’un représentant du Haut
Commissariat à l’Amazighité (HCA) et de l’attaché
culturel près l’ambassade d’Algérie au Royaume du
M a r o c .
Le but de cette visite était de s’informer sur l’expérience de
l’Institut Royal de la Culture Amazighe : son organisation,
sa structure administrative et académique, ses missions,
ses programmes d’action et ce qu’il ambitionne de faire
dans le domaine de l’enseignement de l’amazighe.
Une séance de travail a été tenue par la délégation et
les directeurs des centres de recherche de l’Institut.
La délégation algérienne a été particulièrement
intéressée par l’expérience marocaine, notamment
dans les domaines de l’aménagement linguistique
et l’enseignement de l’amazighe. En outre, la
discussion a abordé la question de la graphie.

De leur côté, les directeurs des centres de
l’IRCAM ont axé leurs questions sur l’expérience
algérienne en matière de l’enseignement de
l’amazighe, à savoir son organisation, sa mise en
œuvre et l’évaluation que pourrait en faire la
délégation algérienne.

La visite s’est terminée par un échange de documents.
Ainsi, l’IRCAM a remis aux membres de la délégation
algérienne une copie de l’organigramme de ce dernier
et un dossier préliminaire sur la graphie. La
délégation algérienne a remis à l’Institut des actes de
colloques organisés par le HCA, un numéro de son
bulletin d’information, quelques numéros de la revue
“Timmouzgha”, et des exemplaires de manuels
scolaires de l’enseignement de l’amazighe.

Il est à signaler que cette visite, qui s’est déroulée
dans une ambiance très conviviale et caractérisée
par un échange positif et fructueux de points de
vue, a permis d’évoquer les perspectives de
coopération entre nos deux pays, sur les questions
ayant trait à la recherche sur l’amazighité et sa
p r o m o t i o n .

MM. le Recteur de l’Institut Royal de la
Culture Amazighe et le Ministre de
l’Education Nationale ont tenu, le

31/03/2003, au siège de l’Institut, une séance de
travail. La réunion avait pour objectif de définir le
cadre général de coopération entre les deux
institutions et la signature d’une plate-forme
globale relative à l’intégration de l’Amazighe dans
le système éducatif. Une commission mixte, chargée
de traiter les aspects éducatifs et techniques de la
question, a été également constituée.
Les deux parties ont aussi exprimé leur
disposition à fournir les efforts nécessaires pour
que cette opération, considérée fondamentale
par les deux institutions, réussisse. C’est ainsi
que la commission mixte a débattu d’un certain
nombre de questions éducatives et techniques
ayant trait à l’enseignement de l’amazighe et à la
formation des cadres. Suite à ces discussions,
plusieurs mesures ont été prises, dont :

• Commencer l’enseignement de l’amazighe
dans la première année de l’enseignement
primaire à partir de septembre 2003, au sein
d’un échantillon d’écoles, dans la perspective
de sa généralisation progressive ;

• préparer  un plan de formation fixant les
modules de celle-ci, ses programmes et ses
méthodes d’encadrement. Les bénéficiaires sont
les enseignants, les directeurs et les inspecteurs ;

• préparer le programme de l’amazighe pour les
différents niveaux et cycles éducatifs ;

• réaliser une étude de terrain dans les écoles,
faisant partie de l’échantillon, qui commenceront
à enseigner l’amazighe, dans le but de définir les
compétences des enseignants, leurs besoins et
leur degré de motivation ;

• préparer les outils didactiques nécessaires à la
réalisation d’un enseignement moderne et
scientifique pour l’amazighe.    

Une convention de partenariat sera signée.

La langue amazighe dans les écoles marocaines
à partir de septembre 2003
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Le Pr. Mohammed Chafik, lauréat
du Grand Prix Prince Claus 2002 

C ’est à La Haye, Pays-Bas, le mercredi 11
décembre 2002, que l’académicien
Mohammed Chafik, l’actuel Recteur de

l’Institut Royal de la Culture Amazighe, a reçu
le Prix que lui a décerné la Fondation
néerlandaise Prince Claus, pour son
dévouement et son travail assidu pour la
promotion, la valorisation et le développement
de la langue et de la culture amazighes et pour
son engagement actif et ses appels réitérés au
dialogue des cultures et des civilisations. 

Le jury avait désigné à l’unanimité M. Chafik,
parmi dix candidats, pour l’obtention de ce
prix. La cérémonie de remise de cette
distinction, qui récompense chaque année des
contributions dans les domaines de la culture
et du développement, s’est déroulée en
présence de la Reine Béatrice des Pays-Bas, du
Prince d’Orange William, ainsi que du Premier
ministre, des membres du gouvernement et de
nombreux ambassadeurs accrédités à La Haye.

Dans son allucution, le président du jury a
rappelé les nombreuses contributions de M.
Chafik, notamment le Dictionnaire arabe-
amazighe, qui démontre l’unité linguistique et
culturelle existant entre les amazighes de tous
les pays d’Afrique du nord. Il est aussi
l’auteur du Manifeste Amazighe, coup d’envoi
et mesure de l’émancipation de la langue et de
la culture amazighes. Ce cheminement
scientifique est d’autant plus important que
M. Chafik a toujours placé la revendication
amazighe dans le cadre d’un dialogue
national serein.

Le Grand Prix et les autres prix Prince Claus
sont décernés chaque année à des artistes et

des intellectuels, ainsi qu’à des organisations
culturelles en Afrique, en Asie, en Amérique
latine et dans les Caraïbes, pour des
prestations exceptionnelles réalisées dans le
domaine de la culture et du développement.
La qualité du travail du lauréat est une
condition sine qua non pour recevoir le Prix
Prince Claus.

Le lundi 16 décembre 2002, une cérémonie a
été organisée par  l’UERC du CTDEC, en
l’honneur de M. Chafik, pour le prix que lui a
décerné la Fondation Prince Claus. Ont pris
part à cette manifestation, les membres du
personnel administratif et les chercheurs de
l’Institut. A Cette occasion, MM Jilali Saib
(directeur du CTDEC), Ahmed Boukous
(directeur du CAL) et El Houssaïn El
Moujahid (Secrétaire général de l’Ircam) ont
prononcé des allocutions pour apporter leurs
témoignages sur les qualités académiques et
humaines du lauréat (M.Chafik), son parcours
exceptionnel et son œuvre scientifique. Cette
œuvre, caractérisée par la rigueur, l’objectivité
et l’humanisme, a été jugée fondamentale
pour la cause amazighe et l’amazighité. Elle
force le respect et l’estime de tous.

18

Hommage à Mohammed Chafik

Pr. Mohammed Chafik et le Prince d’Orange Wilhem Alexander
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Biographie du lauréat :

M. Mohammed Chafik est né le 17 septembre 1926 à Aït Sadden, dans la région de
Fès. Après des études secondaires aux lycées Tarik Ibn Ziyad à Azrou et Moulay
Youssef à Rabat, M. Chafik a obtenu une licence en Histoire et un diplôme en
inspection pédagogique. Il occupe, à la veille de l’indépendance, le poste
d’inspecteur de l’enseignement primaire dans différentes villes du Royaume avant
d’être nommé inspecteur général de l’enseignement primaire en 1963. En 1967, il a
été promu inspecteur principal d’histoire et de géographie. 
En 1970, il a été nommé Sous-Secrétaire d’Etat à l’Enseignement Secondaire,
Technique et Supérieur, et à la Formation des Cadres, poste qu’il conserve au sein
du gouvernement constitué en août 1971.
Du 13 avril 1972 au 19 novembre de la même année, M. Chafik a occupé les
fonctions de Secrétaire d’Etat auprès du Premier Ministre, puis chargé de mission
au Cabinet Royal et directeur du Collège Royal.
Le 14 janvier 2002, S.M. Le Roi Mohammed VI a nommé M. Mohammed Chafik
recteur de l’Institut Royal de la Culture Amazighe.
Membre de l’Académie du Royaume du Maroc, M. Chafik a représenté le
Royaume dans plusieurs rencontres et forums internationaux.
Il est l’auteur de plusieurs ouvrages dont le dictionnaire arabe-amazighe, en trois
volumes, et Le Dialecte marocain : espace de confluence entre l’arabe et l’amazighe, ainsi
que de divers articles dans les domaines social et pédagogique et des essais
philosophiques.
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U ne réunion de travail entre le Recteur
de l’Institut Royal de la Culture
Amazighe (IRCAM) et le Ministre de

la Communication et Porte-parole du
Gouvernement a eu lieu, le 31/03/2003, au
siège du Ministère de la Communication. Ont
également assisté à cette réunion les personnes
suivantes : du côté du Ministère de la
Communication : Messieurs Mohamed
Abderrahim (Représentant du Ministère de la
Communication au CA de l’IRCAM),
Mohamed Benali, Said Sahida (Conseillers du
Ministre) et Mme Rahma El Hadri ; et du côté
de l’IRCAM : Messieurs El Houssaïn El
Moujahid (Secrétaire Général de l’Institut),
Jilali Saib (Directeur du CTDEC), et M’hamed
Sallou, (Directeur du CEALPA).

Après une allocution de bienvenue, Monsieur
le Ministre a souligné sa position de principe
par rapport à la question amazighe et la place
importante que celle-ci occupe dans le débat
relatif à la culture marocaine, dont toutes les
composantes vont être prises en considération
par son Ministère.

En ce qui concerne le travail en commun avec
l’Institut, Monsieur le Ministre a insisté sur la
nécessité d’exploiter les moyens existants,
d’étendre à 24 heures le temps de diffusion
radiophonique de l’amazighe et de revoir de
façon fondamentale le contenu des programmes.

Il a également insisté sur la nécessité
d’encourager une télévision publique, laquelle
doit  être à même d’occuper une place
honorable dans un champ audiovisuel appelé
à se libéraliser. Il a rappelé, à cet égard, les
projets sur lesquels se penche actuellement

son Ministère, dont, notamment, celui de la
création d’une télévision thématique : un
canal réservé à la culture pourra intégrer plus
rapidement l’amazighe dans le champ
médiatique.

De son côté, Monsieur le Recteur a exprimé sa
satisfaction quant à la déclaration
gouvernementale concernant l’amazighe. De
même qu’il a tenu à souligner l’attitude
positive, qui a toujours été celle de Monsieur
Nabil Benabdallah, envers la question
amazighe. Il a ensuite demandé à Monsieur le
Ministre de transmettre au Gouvernement le
vœux du Mouvement Amazighe de le voir
clarifier sa position à l’égard de la culture et de
la langue amazighe et le comportement qu’il
envisage d’adopter vis-à-vis de cette question
dans le cadre de sa stratégie globale.

Monsieur le Recteur lui a demandé aussi
d’attirer l’attention des responsables
gouvernementaux sur le rôle capital que joue
le Mouvement Amazighe. Enfin, il a proposé
que soit encouragée la diffusion de
programmes de sensibilisation sur la culture
amazighe, programmes susceptibles de faire
aimer cette dernière à tous les marocains.

Dans sa réponse, Monsieur le Ministre a
promis de mettre à la disposition de l’IRCAM
les compétences et les moyens techniques
dont dispose son Ministère, en rappelant
toutefois que l’infrastructure existante -
désuète ou détériorée- ne répond pas aux
exigences de l’audiovisuel moderne. Il a aussi
considéré que l’étape actuelle reste transitoire.

20

Intégration de l’amazighité
dans  les médias publics
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DROITS HUMAINS
Le séminaire régional organisé par la Fédération
Internationale des Droits de l’Homme à Rabat,
du 09 au 12 mai 2002, sous le thème “P a r t e n a r i a t
e u r o - m é d i t e r r a n e e n, diversité culturelle et
universalité des droits de l’Homme”, a  connu
la participation de plusieurs organisations,
chercheurs, universitaires et activistes
amazighisants marocains et étrangers. La
rencontre avait pour objectif de dresser le bilan
des expériences au niveau national et
international et débattre des normes et des
mécanismes de protection de la diversité
culturelle dans ses multiples facettes. La journée
du 12 / 05 / 2002, dont le programme avait  été
établi par les deux organisations marocaines des
droits de l’Homme (AMDH et OMDH),  a été
consacrée au traitement de la “diversité culturelle
et universalité des droits de l’Homme au Maroc” .
Parmi les participants figurent des représentants
de l’IRCAM, en l’occurrence, MM. Ahmed
Boukous, El Houssain El Moujahid, El
Lhoussine Ouaazzi, Boudris Belaid, M’hamed
Sallou et Jilali Saib. Ont également pris part aux
activités de la rencontre les délégués du Congrès
Mondial Amazighe, de l’AMREC, de l’ANCAP
ainsi que des journalistes du mensuel Le Monde
A m a z i g h et de la revue T i f i n a g h. 

RENCONTRES
Le Ministère de l’Education Nationale a
organisé, le 08/06/2002, à Rabat, une journée
d’étude consacrée à la problématique de
l’enseignement de l’amazighe et l’élaboration
de  ses programmes. Ont pris part à cette
rencontre, la première en son genre, des
universitaires spécialistes en langue et
linguistique amazighes (dont des chercheurs à
l’IRCAM), des cadres amazighophones du
MEN exerçant aux CPR, ENS, Centres de
Formation etc. Plusieurs exposés relatifs à cette
question ont été donnés. Après débat, la
rencontre a débouché sur l’émission de
recommandations et la création de commissions
spécialisées : la commission des programmes et
la commission “langue”. Ces dernières, qui ont
tenu des séances de travail, du 02 au 07/2002,

ont soumis au Ministère un projet de
programme de l’enseignement de l’amazighe
pour les deux années du préscolaire et les deux
premières années du primaire, ainsi que les
éléments relatifs aux méthodes pédagogiques,
aux choix et supports didactiques devant sous
tendre l’enseignement en question.

DEBAT
Le Centre Tarik Ibn Ziyad a organisé le samedi
21/12/2002, à l’Université Al Akhawain
d’Ifrane, une journée d’étude sous le thème :
“Questions autour de l’Histoire du Maroc”. Ont
participé à cette manifestation scientifique, qui
avait pour objectif d’ouvrir de nouveaux
horizons à la lecture et l’écriture objectives de
l’Histoire du Maroc, plusieurs chercheurs et
spécialistes, en l’occurrence Mme Hlima Ghazi
et M. Ali Sedki Azaykou (membres du
Conseil d’Administration de l’IRCAM), MM.
Mustapha Ouâchi (du Centre des Etudes
Historiques et Environnementales de l’IRCAM),
Mohamed Elmoubakir, Mohamed Kably, Tahar
Ahmed, Abdeslam Ben Maissa, Larbi Mezzine,
Boukbout Mohamed, Mohamed Belhassan et
Mohamed Mounib. 

ECHANGES
• L’IRCAM a délégué  MM. M’hamed Sallou,

Boudris Belaid et Jilali Saib, directeurs de
centres de recherche, pour participer à la
rencontre que l’association “Amitié Maroc-
Quebec” a organisée le 25 janvier 2003, à
Casablanca. Etaient également conviés à
cette manifestation les représentants des
associations caritatives et ONG marocaines.
La rencontre a été organisée pour le bénéfice
d’une délégation de parlementaires et
sénateurs représentant les groupes  et les
provinces du Canada, en visite officielle au
Maroc. Cette rencontre a été l’occasion, pour
les directeurs de recherche de présenter aux
hôtes canadiens, les objectifs, les missions et
l’organisation de l’IRCAM. A cet effet, un
bref exposé a été fait par M. Jilali Saib au
nom de l’IRCAM. En outre les représentants
de l’IRCAM ont remis au chef de la

Brèves
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délégation canadienne et à l’association
organisatrice des exemplaires du Dahir
portant création de l’IRCAM et de
l’organigramme de cette institution. 

• Dans le cadre du colloque international organisé
par la Fondation canadienne pour l’Education
multiculturelle et le Centre de Gouvernance de
l’Université d’Ottawa d’Edmonton, du 24 au 28
septembre 2002, M. Jilali Saib (Directeur du
CTDEC) et Mme Meriem Demnati chercheur  à
l’IRCAM, ont pris part à cette manifestation
scientifique. Leurs contributions ont mis en
exergue le statut de l’Amazighe en Afrique du
nord, les éléments les plus saillants de la culture
amazighe  et  le caractère pluriel de la culture
marocaine. Elles ont aussi présenté les missions,
les objectifs et les perspectives d’avenir de
l’Institut en ce qui concerne le  développement et
la promotion de la culture amazighe au Maroc.
En outre, M. Saib a été invité à faire un bref
exposé en anglais traitant de la question suivante:
“Comment maintenir l’identité d’un groupe ou d’un
individu dans un monde dominé par la globalisation” .
Cette intervention a été faite  dans le cadre de
l’atelier consacré aux perspectives internationales
du multiculturalisme.

JOURNEES AMAZIGHES
Le Club Amazighe “Tamesmount Al-
Akhawayn”, en collaboration avec la Faculté
des Sciences Humaines et Sociales, du Centre
de langues et du Bureau des Etudiants, a
organisé les 17 et 18 mars 2003, deux journées
d’étude et de réflexion  sur la langue et la
culture amazighes. Les interventions ont été
réparties sur plusieurs axes : (a) Paving the way
for tifinagh, (b) Amazigh grammar and Amazigh
teaching, (c) Amazigh-related issues, (d) Slide
shows, et (e) Issues in Amazigh history and
culture. Ces  journées ont été ouvertes par une
brève allocution de M. Belmokhtar, président
de l’Université. Les travaux ont été clôturés
par une allocution de M. Dahbi, doyen de la
Faculté des Sciences Humaines. Ont pris part
à cette rencontre scientifique plusieurs
spécialistes et universitaires dont deux
directeurs de centres de recherche à l’IRCAM
(MM. Boudris Belaid pour le CRDPP, Jilali
Saib pour le CTDEC) et des chercheurs : Mmes
Meftaha Ameur et Aicha Bouhjar (pour le
CAL),  M. Youssef Ayt Lemqeddem (pour le

CRDPP), MM. Houssa Yakoubi et Aziz Kich
(pour le CEALPA). A l’issue de la rencontre,
une brève réunion (à laquelle ont participé MM.
Belaid, Saib et Kich) a eu lieu au bureau de M.
Dahbi au cours de laquelle il y a eu échange de
vues sur les perspectives de coopération entre
les deux institutions, notamment dans le
domaine de l’enseignement de l’Amazighe. 

MEDIA
• La chaîne de Télévision MBC a visité

l’IRCAM, le lundi 17/02/2002, et a réalisé
des entretiens avec MM. Boudris Belaid et
Jilali Saib, directeurs de centres de
recherche. Cette visite a été l’occasion pour
les deux directeurs de donner à la chaîne de
télévision un aperçu sur l’IRCAM et son
organisation. Les deux directeurs se sont
également exprimés sur le choix du Conseil
d’Administration de la graphie tifinaghe
pour enseigner l’amazighe, lequel choix a
été validé par l’adoption de ladite graphie
par Sa Majesté Le Roi. Les entretiens ont
aussi abordé les travaux et recherches
menés au sein de l’IRCAM en vue d’intégrer
l’amazighe dans l’école à partir de l’année
2003 ou 2004.  

• Les deux chaînes de télévisions nationales, 2M
et la RTM, ont effectué des visites à l’Institut
Royal de la Culture Amazighe, respectivement
le 08/02/03 et le 11/02/03. Ces visites ont eu
pour objectif d’informer le public sur les
activités et les travaux de l’Institut, mais
surtout de recueillir les réactions des membres
de l’Institut à l’adoption de tifinaghe par le
Conseil d’Administration. Ainsi, 2M a eu des
entretiens avec le Directeur du CEALPA et le
Directeur du CRDPP. Les interviews ont porté
sur les programmes d’actions des deux centres,
les projets élaborés en vue d’intégrer la culture
amazighe dans les média publics et la
préparation des manuels scolaires pour
l’enseignement de l’amazighe.

• La télévision catalane a réalisé, le 12 mars 2003,
un reportage sur l’IRCAM et des entretiens
avec les directeurs du CRDPP et du  CTDEC.
Les entretiens ont porté sur les objectifs de
l’Institut, ses programmes et sur le choix de la
graphie “tifinaghe” pour l’amazighe.

• Sur invitation du Ministre de la
Communication, porte-parole officiel du
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gouvernement marocain, faite suite à
l’initiative de M. M’hamed Abderrahim
(représentant dudit Ministère au Conseil
d’Administration de l’IRCAM), s’est tenue une
réunion le 14 janvier 2003, regroupant le
Secrétaire Général du Ministère, des membres
du Cabinet du Ministre et des représentants de
l’Institut (MM. M’hamed Sallou et Jilali Saib).
Etaient aussi conviés à cette réunion des
représentants des médias audiovisuels
nationaux (2M, RTM). Cette rencontre a porté
essentiellement sur les modalités de
collaboration et de coordination entre le
Ministère de la Communication et l’IRCAM
quant à l’intégration de l’amazighité dans les
média nationaux, conformément aux
dispositions du Dahir Royal portant création
de l’Institut. Cette réunion a également
débouché sur la proposition de visites des
représentants de l’IRCAM à 2M et à la RTM.
En effet, une visite a été effectuée par MM.
M’hamed Sallou, Jilali Saib et Boudris Belaid à
2M le 18/02/03 et à la RTM par MM. Sallou et
Saib  le 25/02/03. Ces visites ont permis aux
directeurs des deux centres de l’IRCAM,
chargés de la communication et de
l’audiovisuel, de prendre connaissance des
activités et des moyens dont disposent les
deux chaînes de télévision, de leurs
expériences dans le domaine de la culture et de
la langue amazighes. Elles ont aussi permis
d’identifier les problèmes et d’élaborer un
programme proposant des solutions. 

SANTE
Répondant à l’invitation de la Direction de la
Population du Ministère de la Santé, les
Directeurs des Centres des Etudes Littéraires,
Artistiques et de la Production Audio-
visuelles et du Centre de la Traduction, de la
documentation, de l’Edition et de la
Communication, respectivement MM.
M’hamed Sallou et Jilali Saib, ont effectué une
visite à ladite direction. L’objectif était de
profiter de l’expérience de cette dernière  dans
le domaine de l’information, de l’éducation et
de la communication, ainsi qu’étudier les
possibilités de collaboration pour la
réalisation des programmes de sensibilisation
et d’outils de communication en langue
amazighe. 

CELEBRATIONS
A l’occasion du nouvel an amazighe 2 9 5 3, le
mouvement associatif amazighe au Maroc a
organisé un certain nombre d’activités
(conférences, soirées musicales) pour
commémorer cette date historique. Ce fut
également une occasion pour les associations de
revendiquer, à travers des communiqués et des
déclarations, que le jour du nouvel an amazighe
soit, officiellement, retenu comme jour férié.

Autres brèves
• Le CAL a présenté en octobre 2002 devant la

Commission scientifique de L’IRCAM les
résultats de l’étude qu’il a réalisée sur la
graphie et l’orthographe de l’amazighe.

• Dans le cadre du pilotage de la graphie
tifinaghe-Ircam, les chercheurs du CAL et ceux
du CRDPP ont débattu, en novembre 2002 et en
février 2003, des questions d’ordre pédagogique
inhérentes à l’orthographe amazighe.

• La TVM (équipe amazighe représentée par
M. Jari) a rendu visite en février 2003 à
L’IRCAM. A cette occasion, MM. A.
Boukouss et L. Zenkouar ont présenté,
respectivement, la graphie tifinaghe et la
police de caractères tifinaghe-Ircam.

• Une journée d’étude a été organisée par le
CAL en février 2003 en présence de M.
Chami, linguiste spécialiste de L’amazighe.
Les débats ont été consacrés à l’examen de
l’alphabet tifinaghe-Ircam.

• Une commission mixte MENJ/IRCAM a été
constituée en mars 2003 pour préparer
l’intégration de l’amazighe dans
l’enseignement à la rentrée 2003-2004 ont
Participé à la commission du côté de
L’IRCAM  MM.B.Belaid et A.Boukouss.

• Dans le cadre de la coopération IRCAM-AL-
Akhawayn, une rencontre a eu lieu, le 22 avril
2003, à L’IRCAM, entre MM. A. Boukouss et
L . Zenkouar et deux représentants de L’Université
AL-Akhawayn. La discussion a porté sur un projet
de coopération relatif à la graphie tifinaghe et à
la police tifinaghe -Ircam.

• Dans la perspective de l’institution de
l’enseignement préscolaire, les chercheurs
du CAL et du CRDPP ont participé à deux
journées d’étude en avril et en mai 2003
organisées par le MENJ.
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• Association des Anciens Elèves du Collège

Berbère d’Azrou - Azrou - juillet 1942

• AMREC - Rabat - 1967

• ANCAP - Rabat - 1978

• Association de l’Université d’Agadir -

Agadir - 1979

• Association Alintilaqa - Nador - 1979

• Association Culturelle Amazighe - Rabat -

1980

• Association Culturelle du Souss - Casablanca -

1 9 8 4

• Association Tilelli - Goulmima - 1990

• Association Ilmas - Nador - 1990

• Association Massinissa - Tanger - 1992 

• Association Tanukra - Nador - 1993

• Association Numidia - Alhouceima - 1993

• Association Nokor - Alhouceima - 1993

• Association Asneflul - Meknès - 1993

• Association Izuran - Ouarzazat - 1995

• Association Bouya - Ben Tayeb - 1995

• Association Fazaz - Fès - 1995

• Association Tamesna - Casablanca - 1995

• Association Tiddukla - Eljadida - 1995

• Association Azemz - Boumalen Dades - 1996

• Association Asirem - Rissani - 1996

• Association Asafar - Goulmima - 1996

• Association In Oumazigh - Ben Tayeb - 1996

• Association Zghenghen - Zghenghen - 1996

• Association Alhiwar Attaqafi - Aït Said -

1996

• Association Asekka - Azilal - 1996

• Association ASID - Meknès - 1996

• Association Tizi - El Hajeb - 1996

• Association Izuran N Tamunt - Souk El Arbaa

du Gharb - 1996

• Association Jugurtha - Dar El kebdani - 1996

• Association Tudert - Errachidia - 1997

• Association Abrid Amoqran - Tinejdad -

1997

• Association Apolius - Ben Tayeb - 1997

• Association Temsaman - Temsaman - 1997

• Association Twiza - Tifersit - 1997

• Association Amenzu - Khénifra - 1997

• Association Amagha - Mellab - 1998

Associations Amazighes  du Maroc

A partir de ce numéro, nous entamons la publication de la liste des associations
culturelles amazighes, par ordre chronologique. Nous commençons par les associations
marocaines. Certaines sont toujours en activité, d’autres se sont dissoutes. Cette
rubrique a pour but de constituer un répertoire des associations amazighes au niveau
national puis international. Ce dernier sera mis à la disposition des associations, des
chercheurs et des personnes intéressées par l’action associative et la revendication
amazighes en général.
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Sa Majesté le Roi Mohammed VI nomme le Pr. Mohammed Chafik Recteur de l’IRCAM
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